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Bern, den 14 Juni Berne, le U jiiin

Supplement zum Schweizerischen Handelsamtsblatt

i olB
Enregistrement des marques de fabrique et de commerce

dans les Etats-Unis de PAmerique du Nord.

L'arrangomenl conelu enlro In Suisse ei les Klais-Unis de FAmerique
du Nord permol aux Suisses de faire enregistrer leui's marques de fabrique
ou de coumie.ree aux Etats-Unis, sous une garantie idenlique ä cello dont

jouissent les ressortissants de ee dernier pays. Nous portons done ä la
connaissanee des inleresses, les condilions legales de eet enregistrement el

les prescriptions reglemenlaires qui s'y rapportenl.

Acte
du d mars 1K-U

relatif

a l'enregistrement des marques de fabrique et de commerce.

l.
Les proprietaries de marques de fabrique on usage dans le commerce

avec les nations etrangeres ou les tribus indietmos, ä la condition d'etre
domicilies aux Etats-Unis ou de resider dans mi pays ou une trilm qui,
par trail e, convention ou loi, accorde des privileges seinblables aux eitoyens
des Etats-Unis* peuvent faire enregistrer leurs marques de fabriipio, cu
remplissant les iormalites suivantes:

1" En dfposant au bureau ties brevets pour y etre enreglstre, un dial
contenant les noms, domicile, residence et nalionalite du requdranl; la

nature des marchandises et la description detaitlee des articles auxquels la

marque s'applique, la description de la marque elle-meme avec fac-simile,
et uu (Hat indiquant la maniere don I elte est appliquee et fixee aux
marchandises, et depuis combieu do temps on emploie la dite marque.

2° En payaut ä la tresorerie des Etats-Unis la stimme de 25 dollars,
et en remplissant les forma lites tjui seraienl prose,rites par le commissaire
des brevets.

3.

La domande prescrite ä l'arlide precedent doit, pour creer un droit
quelconque en faveur du requörant, etre accompagnee d'une declaration
ecrile et signeo par lui, ou par un associe de la maison, ou par uu oflicier
de la Corporation requeranle, eonstatant qu'a ce, moment, le dit requeranl
a le droit de so servil* de, la marquc dont il domande l'enregistrement, et
qu'aucuno autre personne, maison ou corporation n'a droit ä Fusage d'une
marque d'un modele identique, ou s'en rapproebant lellement qu'on puisse
y voir une intention de fraude; que la dite marque est en usage dans le

commerce avec les pays etrangers, ou les tribus iudiennes, comme il est
dit plus haut, et que la description et le fac-simile prcsenles ä l'enrogislro-
ment represented. reellement, la marque dont on reclame l'enregistremenl.

«.
La date de la reception de ehaque clemande sera notec et enrogistree,

mais aueune marque cle fabrique ne sera enrogislree, s'il n'appert pas <jue
le requtHaiit en fasse un usage legal dans le commerce avec les pays
etrangers, ou avec les tribus indionnes, comme il est dit plus baut, ou si
eile n'est pas comprise dans les termes d'un traite, d'une convention ou
d'une declaration passen avec une puissance (Hrangere; si eile consisle
seulement dans le nom du requörant ou si eile n'est que la reproduction
d'une autre marque dejä enregistree, ou comme appartenant ä une autre
personne, et appliquee ä la meine classe de marchandise, *ou bien si eile
ressemble de si pres ä la marque legale d'une autre personne qu'elle puisse
etre vraisemblablemenl une cause de confusion ou d'erreur clans l'cspril
du public, et tromper los acheteurs. Dans une demande d'enregistrcment,
le commissaire des brevets döcideru la prösomplion de legalite, et dans
toute discussion entre un requörant et une personne ayant dejii, i'ait
enregistrer une marque de tabrique, ou entre deux requörants, il devra suivro
autant quo possible la jurisprudence des cours d'equilö des Elats-Unis,
dans des cas analogues.

4.
Les certifieats d'enregistrement des marques de fabrique seront de-

livres au nom des Etats-Unis d'Ainerique, sous le sceau du deparlement
de l'intörieur, ils seront signes par le commissaire des brevets et copic
ecrite de ce document, ainsi quo des copies iinpriine.es des descriptions
seront conservees dans des registres ä cet effet. Des copies des marques
de fabrique, des etats et des declarations, ainsi que les certifieats
d'enregistrement, ilüment signes et timbres, servirout de preuve dans tout proces
qui pourrait inlervenir au sujel des diles marques de fabrique.

* Les pays qui en ce moment ont des traites avec les Etats-TJnis sont: la Suisse,la Russie, la Bclgique, la France, l'Autrichc, l'Empire d'Allemagnc, la Grande Bretagne
et le Brösil.

."5,

Le certifical d'enregistrement conservera sa valour pendant trenle ans
ä parlir de sa dato, sauf dans le cas oti il s'agira de marques de fabrique
demandeos pour s'appliquer ä des articles fabriqurts dans des pays etrangers,

oti la loi n'accordo qu'un privilege de moindro duree, auquel cas le

certifical perdra sa valour en mömo lemps <[ue cbez la nation etraugere.
Durant les 6 mois qui precedent ('expiration de la periodo de trente ans
precitee, Fonrogistremenl pourra etre renouveie de la mome maniere el

pour une nouvelle periode do temps egale ä la premiere.

«.
Les personnes qui, on vertu du present acte, desiroronl faire enregistrer

une marquc de fabrique, seront credit des de tont droit ou portion de droit
qu'elles auraient pröcedenimonl pay 6 au tresor des Etats-Unis, en vuo de
s'assurer Ja protection de la dite niarque cle fabrique.

7.
L'enregistrement. d'une marquc de fabrique sera ä priori la preuve de

la propriele de la marque. Toute personne cjui eontrefera, reproduira,
copiera ou eherehera ix imiter line marque de fabrique enregistree en vertu
du present acte, et Uappliquera ä des marchandises sensiblernent de in 'me
nature que cedes indiquees dans Fenregistrement, sera passible, a la re-
quete du proprielaire do Ja marque, d'une action mi dommages et intorels
pour l'usage frauduleux qu'il aura fail de la dite marque do fabrique, et
la partie lesee aura, en outre, le droit, eonformemont aux regies do requite,
de poursuivro Fusage frauduleux de la elite marque de fabrique dans ie
commerce avec les nations etrangeres ou les tribus iudiennes, comme il
est dit plus haut, et de reclamor une indemnite pour ee fail devant lout
tribunal ayanl juridiclion sur la personne coupable de Fusage frauduleux.
Les eours des Etats-Unis seront competentcs, en premier ressort coinme
en appel, dans ces questions (juel que soit le montant du litige.

K.
Auenne action ni poursuite no sera recevable en vertu du present

acte, si la marque do fabrique sort ä un commerce illegal, ou s'applique
ä des articles nuisibles on eux-memos, ou si on fail usage de la marque
en vue de troniper le public, dans Fachat de marchandises, ou eil vertu
d'un cerlilicat (Fenregistrement frauduleusomenl obteuu.

!>.

Tonic personne qui leva enregistrer une marque do fabrique, on so
fera enregislrer comme proprielaire d'une marque de fabrique, ou fera
une declaration concernant une marque de fabri([ue nu bureau du
commissaire des brevets, en presenlanl une fausse, ou frauduleuse declaration
orale ou ecrile, ou par tont, mourn entaclie de fraude sera passible, en
raison de ces faits, ä Fegard de la partie lesee, de dommages qui seront
reconverts dans une action en justice.

10.
llien dans le present aele riempdehera, n'amoindrira, ne previendra

ou ne supprimera le recours ;< la loi ou ä Fequile, que loute partie leset*
par Fusage frauduleux d'une marque de fabrique pourrait intenler, si les
dispositions du present acte n'existaient pas.

11.
Lion dans le present acte ne sera iuterprete dans un sens del'avo-

rable ä la revendieation d'une marque de fabrique, a pros Fexpiralion du
delai d'enregistrement, non plus <{iie, pour douner ;i loute cour des Elals-
Unis la competence de connaitre les actions ou proves intentes eulre
eitoyens du meine Etat, ä moins ((lie la marque qui fail l'objet du litige
soit appliquee ä une marchandise qu'on veut transporter a Fetranger, ou
ä un commerce legal avec les tribus indionnes.

12.
Le commissaire dos brevets esl aulorise a faire des regies el rhgle-

ments et ä prescriro les formes de Iransfert du droit h Fusage des marques
de fabrique et, a indiquer le mode ä suivi'e pour Finscription des dits
Iransferls dans son bureau.

IS.
Los nalionaux et Jes residents de ce pays qui desirent obtenir la

protection de lours marques do fabrique dans les pays etrangers, dont
les lois exigent comme condition prealable a toute protection que
Fenregistrement de la marque soit fait dans ce pays (Elals-Unisj peuvent, dans
ce but, faire enregislrer teurs marques comme il est, dit plus haul, pour
ce qui concerne les etrangers, et obtenir un certiflc-at du bureau des
brevets.



Extrait du reglemeiit
et formules adopt es par le bureau des brevets d'Amdrique, pour

F enregistrement des marques de fabrique, en execution
de Facte du 8 mars 1881.

Demandes.

La demande d'enregistrcment d'ime marque de fabrique consistent dans

un etat avec une description, une declaration ou serment, et des
reproductions de la marque en plusieurs exemplaires.

Sera jointo aux diies, une courfe lettre demandant l'onregistrement,
signee du requerant.

L'etat devra indiquer les nom, nationality, domicile, residence, bureau
du requerant ou, s'il s'agit d'une corporation, sous les lois de quel etat
ou de quelle nation la societe est constitute, ainsi (ju'uno description claire
et complete de la marque de fabrique, en distinguant ses caracteres prin-
cipaux de ceux qui ne sont qu'accessoires. II devra mentionner egalement
depuis oombion de temps le requerant fait usage de la dite marque, la
classe de la marchandise et la nature speciale des articles compris dans la
dite classe ä laquclle s'appliqne la dite marque; la maniere donl, eile est,

lixee aux marchandises.
La declaration devra etre l'aite sous serment par la porsonne ou par

un assoeie de la maison ou un membve de la corporation demandant l'en-
registrement, affirmant que la partie a, au moment oil la declaration est

fade, un droil ä l'usage de la marque do fabrique decrite dans l'ötat, qu'aucune
autre personne, maison ou corporation n'a droit ä l'usage de la dite marque
de fabrique, soit qu'olle ait la meine forme, soit qu'elle lui ressemble tellement
qu'elle puisso donner lieu ä des erreurs, que la dite marque de fabrique
est employee dans un commerce legal avec une nation ou des nations
elrangems ou des tribus indiennes, ot que la reproduction annexöe ä la
domandc d'enregistrement en esl la copie exacle.

Ce serment pent etre prete aux Etats-Unis devant un notaire public,
un juge de paix, un juge ou elerc d'une cour dc record. A l'etranger il
peut etre prete devant les secretaires d'ambassade, ou tout autre agent
coiMilaire des Etats-Unis ou dcvanl toule personne avant quality d'aprös
les lois du pays pour recevoir les snrmeuls, et dont le caractere officiel
sera constate par un representant des Etats-Unis ayant un sceau officiel.

Reproduction (fac-simile) des marques de fabrique ä däposer.

Quaud la marque de fabrique pout etre reproduito par un fac-simile
conformemeut aux reglements rclatifs aux dessins des brevets mecaniques *,

le dit fac-simile pourra etre fourni par le requerant, et il en sera fait des
copies supplementairos par le precede photo-lithographique, aux frais du
bureau. Le requerant peut fournir un fac-simile de la marque de fabrique
moute sur une carte de 10 pouces de largour sur 15 pouces de longueur,
ot 10 copies suppiementaires sur papier flexible non monte, mais dans tous
les cas la feuille contenant le fae-simile month ou le dessin doit etre signöe
du requerant ou de son mandataire autorise.

Mode de proceder du bureau.

Toute demande d'enregistrement d'une marque de fabrique sera
examinee en premier lieu par l'examinaleur des marques de fabrique, e1 si
ce dernier rend une decision defavorable ä l'enregistrement, la question
sera examinee de uouveau par le eomtnissaire en personne, sur la demande
du requerant, et sans frais.

En cas de demandes sinmltanees pour l'enregislremenl, ou de debat
•sur le droit ä l'usage d'une marque de fabrique entre un requerant et une
personne qui aurait obtenu dejä l'enregistrement, le bureau interviendra
atin de permettre aux interesses de prouver la priority de leur droit, et la

procedure do cede intervention se conformera autant que possible ä la

pratique suivio en pai'eille mal ihre dans les demandes de brew its, mais tout
requerant et toute personne ayant dejä obtenu renrcgistrement, seront obliges
de s'en tenir it la date de l'adoption alleguee dans l'etat accompagnant sa
demande. Sur le reeours formö par toute autre partie mecontente de Ja

decision de l'examinateur des interventions, la question sera eludiee de

nouveau et sans frais par le commissaire.
Quancl ces formaliter auront 6te remplies, et que le bureau aura

declare que la marque de fabrique pouvait legalement etre enregistree, le
commissaire delivrera un certiflcat, sous le sceau du ministero do l'Inlerieur,
constatant que le requerant a rempli les formalites exigees par la loi et
qu'il a droit ä la protection de sa marque de fabrique dans les cas et
conditions prevus. Au certiflcat sera joint un fac-simile de la marque de fabrique
ot une copie iinprim6e do l'etat et de la döclaration.

La protection accordee it la dite marque sera valablc pendant trcnte
ans, et eile pourra, moyennant le paiernent d'un second droit, ötre renouvel6e
pour une douxieme periode de trento ans, sauf dans les cas oil la marque
do fabrique serait demandee el s'appliquerait it des articles fabriquds hors
de ce pays, et qui, d'aprös la loi de la nation elrangere, ne regoivont une
protection que pour un temps moins long; dans ce cas, la protection eessera
aux Etats-Unis au moment mime oil la marque de fabrique cesse d'etre
line propriety exclusive clans le pays ytranger.

Le droit ä l'usage de toute marque de fabrique est transferable par
un acte derit, et le transfert d'une marque de fabrique enregistree doit etre
inscrit au bureau des brevets, dans le delai de 60 jours ä partir do la
date du transfert, sans quoi il sera nul et non opposable dans la suite aux
acheteurs ou creanciers pour valable consideration, s'il n'en a pas ete
prealablement donnö avis. II n'est exigö aucune forme speciale dc transfert
ou de cession, mais l'identite de la marque de fabrique devra etre constatce

par le uumero du certiflcat.

Copies et publications.

Des copies imp rundes des etals et declarations, avec un duplicata de
la marque de fabrique, pourront etre delivrees par le bureau des brevets.
La gazette offlcielle du bureau des brevets, publico hebdomadairement,

* Ces reglements sont communiques sur la demande eerite qui en est faite au
commissaire.

Buchdruckerei JENT & REINERT (Exp. des Schweis. Handelsamtsblattes) in Bern —

contiendra une liste de toutes los marques de fabrique enregistrees,
avec les nom et adresse de celui qui a demande l'enregistrement, une
indication sommaire des caracteres principaux de la marque de fabrique,
le detail des marchandises speciales auxquelles la marque s'applique.

Droits.

Versemenl en döposanl la demande pour l'enregistrement
de la marque de fabrique 25. dollars

Enregistrement des transferts:
Au-dessous de 300 niols i. »
De 300 k 1000 mots 2. »
Au-dessus de 1000 mots ;j. »

Pour un exemplairo imprime de l'etat et de la declaration 0. 25 »
Un exemplaire do la Gazette offlcielle 0. 10 »

Abonnement annuel k la Gazette offlcielle 5. — »

Correspondence.

Toutes les lettres devront etre adrossees au commissaire des brevets,
ct toutes les remises de fonds, par mandats-poste, cheques, traites doivent
etre faites ft sou ordre.

Les lettres relatives aux demandes pendantes devront menlionner le
nom du requerant et la date du depot. Celles qui so rapportent ä des
marques enregistrees doivent contenir le nom de celui qui a demandy
Lenregislremenl, le numero et la date du certiflcat, ainsi que la classe des
marchandises auxquelles la marque de fabrique s'applique.

Le bureau ne peut rdpondre aux demandes ayant pour but de
»'assurer si certaines marques de fabrique ont ete enregiströos, ou de savoir
a quelles marchandises elles s'appliquent. II n'est pas non plus possible de
faire connaltre la nature ni l'etendue de la protection accordee par Ja loi,
ni de l'interpreter sauf dans les questions qui peuvont naitre k propos des
demandes rögulierement de.posees. L'envoi du reglement, avec le present
paragraphe marque, sera considöre comme une reponse polie ä toutes
demandes de renseignements.

Formules.

Les formules suivanles ont ete preparers pour servir aux demandes
faites en vue do 1'enregistrement des marques de fabrique. Leur usage
n'est pas absolument obligatoire, mais comme elles sont redigees pour
remplir les conditions imposees par la loi, les requeranls simphfieront leur
travail en les suivant k la lettre.

Lettre d'avis.

A M. le commissaire des brevets.
Le soussignö prösente ci-joint un fac-simile de sa marque de fabrique

legale, et demande que celte marque, ainsi que l'etat et la declaration qui
Taccompagnent, soienl enrogistres au bureau (les brevets des Etats-Unis,
conformemeut h la loi.

(signe) A. IS.

Etat.

A tous ceux que les prösentes conoornent.
Je soussigne A. IS.,* ciloyen dos Elats-IInis, residant ä comte

de negociant ä fa is savoir que j'ai adopte pour mon usage
une marque de fabrique pour** clont je donne ci-dessous la
description complete, claire et oxacto.

Ma marque de fabrique consiste dans les lettres et mots (ou les sym-
boles arbitrages, suivant les cas).

Us ont etc generalement disposes comme dans le fac-simile (on doit ici
donner une description complete du lac-simile avec tous ses details),
mais peuvent etre omis e1 changes k volonte, sans alterer
sensiblement le caractere do ma marque, dont Jos trails essentiels sont

Je me sers cle cette marque de fabrique dans mon commerce
depuis 18

La classe de marchandises auxquelles eile s'applique est et
la nature speciale des articles compris dans la classe ä laquelle s'applique
la dite marque de fabrique est*** Mon habitude est de (indiquer ici
la maniere d'appliquer la marque sur les marchandises ou les paquetages
qui les renferment). (signe) A. B.

Tdmoins:
G. I).
E. F.

Declaration.

Etat de comte de A. B., apres avoir dument prete
serment, depose et affirme qu'il est le requerant dösigne dans l'ötat
precedent, qu'il croit en toule sincerity que le dit etat est vrai, et qu'ä ce
moment il a le droit de se servir de la marque de fabrique qui y est

decrite, qu'aucun autre individu, raison sociale ou corporation n'a droit ä

l'usage d'une marque idenlique ou lui ressemblant tellement qu'on puisse

y voir l'intention de tromper, que cette marque sert dans le commerce
avce (indiquer ici le nom des pays, ou des tribus indiennes,
suivant les cas); que la description et les fac-similes presentes au bureau re-
presontent vraiment la marque de fabrique dont on sollicite l'enregistrement
et que le requerant est citoyen des Etats-Unis.

Affirme et signe devant
moi le 18

G. IL J. P.

Si la demande est faite par une raison sociale, ou une corporation,
un citoyen ou un sujet d'une puissance dtrangere, la declaration devra ötre
modifiee en consöquence.

* Le premier paragraphe cle l'etat doit ötre modifie suivant la situation de chaque

requerant. S'il s'agit d'une maison de commerce, le domicile et le centre d'affaires doivent
fitre indiques; s'il s'agit d'une corporation, il faut mentionner, en vertu des lois de quel
etat eile a 6t6 formee, oil sont sa residence et ses bureaux. Si le requerant n est pas

un citoyen americain, on doit indiquer sa nationality.
** Voir le renvoi n° 1.

*** La description des marchandises auxquelles s'applique la marque de fabrique
doit etre faite dans les m6mes termes, au premier et au dernier paragraphe de l'etat.

Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de la Feuille offieielle misse du commerce) ä Berne


	Supplement zum Schweizerischen Handelsamtsblatt = Supplément à la Feuille officielle suisse du commerce

